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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 6 novembre 2003

No de dossier :  115805.26

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Richard Lassonde, secrétaire par interim

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande tarifaire 2003-2004 de Gazifère


 Dossier R-3514-2003

Cher confrère,

Dans sa demande d’intervention du 15 juillet dernier, la FCEI avait indiqué que ses conclusions recherchées étaient, à ce stade, de s’assurer de faire entendre sa voix dans ce dossier et de faire part de l’expérience acquise dans l’application du mécanisme incitatif.

La FCEI ne s’est pas opposée à la reconduction des formules actuellement en place pour fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire et les charges d’exploitation, compte tenu du contexte particulier prévalant chez le Distributeur eu égard aux ressources humaines. La reconduction de ces formules a par la suite, été approuvée par la Régie dans sa décision D-2003-147, du 25 juillet 2003. 

Quant à la question de la révision du mécanisme incitatif, la FCEI réitère son intérêt à participer au dossier lorsque Gazifère sera en mesure de soumettre sa proposition de processus de consultation.

De plus, sur la question de révision des « conditions de fourniture », la FCEI est en accord avec la proposition de Gazifère de s’inspirer des résultats d’un semblable exercice de réflexion qui sera fait par Gaz Métropolitain (SCGM), et auquel la FCEI prévoit participer.  Le report de cet exercice pourrait permettre l’uniformité des « conditions de fourniture » des distributeurs de gaz naturel, réduisant les coûts inhérents à un tel processus et permettant à Gazifère de concentrer ses efforts à préparer la révision du mécanisme incitatif.

Pour ce qui est des autres demandes de la requête de Gazifère, la FCEI en vient à la conclusion, après évaluation de la preuve, qu’elle n’a pas d’autre commentaire et s’en remettra à la décision de la Régie.

La FCEI demande le remboursement des frais qu’elle a encourus dans le présent dossier.  

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c. :
Par courriel à Me Louise Tremblay, procureur de Gazifère 



et à tous les intervenants
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